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“L’Union” du 14/01/2009 : Djerry‐Verlet Moughoti Lekika, 18 ans, a étéépinglé dans le chef‐lieu du départe‐ment de la Louétsi‐Wano àLébamba .Motif : il a violé J.F.M., une "il‐lette de 4 ans.
”L’Union” du 13/02/2010 : Jean‐Dona‐tien M. M., un jeune de 15 ans, domiciliéà Rembwé (Fougamou), viole sa nièce de5 mois.
”L’Union” du 23/02/2010 : MathieuJanvier Essame alias Abando Morokoto,18 ans, Camerounaise, viole une "illettede 4 ans à Mindoubé 1.
"L’Union” du 06/04/2010 : Grâce Guit‐siemouga, 15 ans, a été violée et retrou‐vée morte au PK7. Le corps dénudé de lajeune "ille avait la manche d’une pelleenfoncée dans son sexe.
“L’Union” du 14/07/2010 : Pour as‐

souvir sa libido, François MboumbaKombila, 40 ans, violait régulièrementM.G.E., un enfant de 8 ans, "illette de saconcubine.
"L’Union” du 07/08/2010 : JacquesMoukagni, 53 ans violait J.N.L., une "il‐lette de 9 ans, au campement des pay‐sans situé à 14 Km de Mouila.
”L’Union” du 12/07/2011 : AymarMoukeni, un jeune homme d’une ving‐taine d’années, habitant les PK 6, violeune "illette de 5 ans, l’enfant de sa voi‐sine, qu’il appâtait avec des bonbons.
”L’Union” du 18/01/2012 : Une "illettede 6 ans, F. D., a été violée par CharlesMalouyi, un jeune homme d’une ving‐taine d’années à Bongolo‐Dakar (Lé‐bamba).
”L’Union” du 31/01/2012 : Omar Ibra‐hima, la soixantaine, Nigérien, auraitviolé et enceinté la "ille de ses voisins, A.O., 14 ans au Pk7 .
”L’Union” du 03/11/2012 : G. O., 9 anset sa cousine, G. A., 12 ans, ont été abu‐sées sexuellement au quartier Derrière‐

la‐Prison, par leurs voisins, Warene MveOwono, 22 ans et Michel N.M., 14 ans,tous deux de nationalité gabonaise.
L’Union du 25/02/2013 : ChristopherDarlin M.O., 12 ans, élève en classe de5ème, abusait sexuellement de sa cou‐sine , S.E.M.G., âgée de 5 ans au quartierAwoungou (Owendo).
”L’Union” du 15/05/2013 : Yann Mba‐dinga Moubamba, 27 ans, un surveillantd’école, a violé D. M., une élève de 6 ansà Port‐Gentil.
”L’Union” du 01/08/2013 : IsmerNzame, 39 ans, Gabonais, viole C.P.G., 15ans, handicapée mentale au quartierpavés‐salsa à Port‐Gentil.
“L’Union” du 04/09/2013 : ModesteNziengui perfore l’hymen de sa "ille de 6ans, en la violant au village Woubele(Kango).
"L’Union” du 22/09/2013 : Repris dejustice, sieur Candido Assoumou Obame,équato‐guinéen  viole J.B.N., une "illettede 4 ans.

"L’Union” du 21/10/2013 : Kevin Sou‐gou, 40 ans, père de 5 enfants, violeD.E.N., une "illette de 6 ans au quartierBonga‐ville (Fougamou). La victime s’enest sortie avec cinq points de suture auniveau du sexe.
"L’Union” du 10/02/2014 : NiakateLaba, malien de 41 ans, ce père inces‐tueux abusait de sa "ille F.N., 14 ans de‐puis l’âge de 5 ans. « C’est quand mes
petits-frères dorment que papa me dés-
habille et me fait les rapports sexuels »,déclare la victime.
“L’Union” du 19/02/2014 : Jean BoscoDisane‐Oumosi (64ans) et ChristianMoundziehou‐Mikala (69 ans) auraientviolé C.B.M., une adolescente de 13 ansà Mourimatsiéngui ( Mouila).
“L’Union” du 23/05/2014 : FrancisRayinani, 57 ans, Gabonais, inculpé pourcoups mortels et viol sur mineure demoins de 15 ans. La victime, Lysa Reyi‐nan‐Nse, âgée d’à peine 8 ans était lapropre petite‐"ille du bourreau.  
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Chronologie de quelques viols de 2009 à 2014
Par Baudouin ALOUNGA
Libreville/Gabon

POUR avoir jeté son dé‐volu, dans son désir per‐vers, sur la jeunecompatriote R. A. B., âgéede 11 ans, Glenn Ogoula,Gabonais, 20 ans, sans em‐ploi, domicilié au quartierIvouang, dans le deuxièmearrondissement de la com‐

mune de Lambaréné, a étéarrêté, le mardi 21 juilletdernier, par les agents ducommissariat de policed’Isaac. Déféré devant leparquet de Lambaréné, levendredi 24 du mois encours, il a été écroué à lamaison d’arrêt du chef‐lieude la province du Moyen‐Ogooué, pour détourne‐ment et viol sur mineurede moins de 15 ans.Selon le rapport d’enquête,la gamine quitte le domi‐

cile familial pour une sor‐tie, le lundi 20 juillet 2015en soirée. Son absence à lamaison va se prolongerjusqu’au lendemain. Maisl’alerte donnée par les pa‐rents à ce sujet, et lebouche à oreille vont telle‐ment grandissants, que R.A. B. est aussitôt localiséepar des riverains au domi‐cile de Glenn Ogoula. Faisant suite à la saisine dupapa de l'enfant, les élé‐ments du commissariat

d’Isaac procèdent à l’inter‐pellation de Ogoula, dans lanuit du mardi 21 juilletcourant.« Le monsieur ne nous apas donné trop de "il à re‐tordre, car il a reconnuavoir séquestré la "illetoute la nuit, en plusd'avoir contraint cette der‐nière à des rapportssexuels », indique le direc‐teur des enquêtes de cetteunité des Forces de policenationale. 

Glenn Ogoula incarcéré pour détournement et viol sur mineure
Abus sexuel à Lambaréné

SCOM
Libreville/Gabon

Glenn Ogoula
attendant son

procès à la prison
centrale de Lam-

baréné.
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Le phénomène de violence
sexuelle de façon géné-
rale, y compris celui des as-
cendants sur leur
progéniture, prend des pro-
portions de plus en plus in-
quiétantes chez nous ces
derniers temps. En effet, il
ne se passe plus une se-
maine, sans qu'on enregis-
tre un cas de cette nature.
Comment expliquer qu'un
père, notamment, puisse
abuser de sa propre fille ?
D'après le psychologue
Mbouity Ikapi, ce problème
risquerait, à la longue, de
devenir un fait naturel pour
ces bourreaux qui ne crai-
gnent même plus les affres
de la justice. Entre-temps,
les victimes s'enlisent dans
des maux qui ont pour nom
peur perpétuelle, frigidité
et homosexualité.  POUR le psychologueMbouity Ikapi, plusieurscauses pourraient, plus oumoins, permettre d'appor‐ter quelques explicationssur ces actes. D'après lespécialiste, "il y a, à la base,

"Les victimes d'abus sexuels doivent se rapprocher d'un spécialiste"
Regard du psychologue sur les viols sur mineures
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des vices qui sont enfouis
chez les individus commet-
tant des abus sexuels sur les
gamines, notamment leurs
!illes. Aussi, à un moment
donné de leur existence, ces
pulsions de perversions
cherchent-elles à remonter
à la surface, pour se libérer
et s'exprimer. C'est ainsi que
certains ascendants par-
viennent à se défouler sur
leur progéniture. 
D'autres causes sont, par

ailleurs, liées aux conditions
de vie et à la perception de
la précarité. Lesquelles si-
tuations peuvent donc inci-
ter certaines personnes à
rechercher de meilleures
conditions de vie, un mieux
être et un statut social assez
élevé, en se livrant à la pra-
tique inhumaine. Ces gens
indignes sont le plus souvent
suivies par des gourous, qui
arrivent à les convaincre de
pouvoir les sortir de leur

calvaire supposé. Aussi,
vont-ils parfois jusqu'à ôter
la vie de leurs victimes
consanguines, sous l'inspi-
ration de leur maître à pen-
ser." Poursuivant son propos,Mbouity Ikapi argue qu'ilarrive aussi que certainesmères se rendent complicede la pratique, tout simple‐ment pour conserver l'ai‐sance matérielle danslaquelle elles vivent. Aussi,

font‐elles croire à la vic‐time d'agression sexuellequ'il s'agit du prix à payerpour demeurer dans l'opu‐lence. A certaines occa‐sions, mère et enfantdécident d'entretenir le si‐lence sur ce qui s'appa‐rente à un soi‐disant''secret familial'', qui ne de‐vrait donc en aucun cassortir de ce cadre pour nepas en subir les consé‐quences. "Et si la victime re-
fuse de le comprendre ainsi,
des conséquences néfastes
peuvent s'abattre sur elle.
Le père incestueux peut
même, dans une certaine
mesure, attenter à sa vie
pour s'assurer que le secret
ne soit jamais divulgué", re‐lève le spécialiste du com‐portement humain. Nonsans indiquer qu'il n'hésitepas à conseiller aux vic‐times de cette situation departir de la maison et de serapprocher d'un membred'une famille "iable pour selibérer.Mais en dépit de cesconsignes, M. MbouityIkapi regrette le fait que laplupart des jeunes "illes "i‐nissent aussi par collabo‐rer. Certaines sous l'effetdes menaces et d'autres de

leur plein gré. "À cette der-
nière catégorie, le père ma-
nifeste le plus souvent une
attention particulière pour
ne pas laisser planer le
moindre soupçon à leur en-
droit. Ces situations peu ai-
sées entraînent des
conséquences incalculables
chez les victimes. En effet,
les enfants violentés sexuel-
lement restent pour la plu-
part traumatisés à vie
surtout pour les plus petits.
Et à l'âge de la conscience,
la victime se sentira tou-
jours menacée rien que par
la simple présence de son
bourreau. Des cas de frigi-
dité sont également à rele-
ver chez certaines jeunes
femmes qui peuvent, à long
terme, devenir insensibles à
l'acte sexuel. Pis, cela peut
même être l'une des causes
de l'homosexualité en milieu
jeune. Car la victime consi-
dère parfois le sexe opposé
comme un danger perma-
nent, une menace pour sa
vie", ajoute le spécialiste. Pour remédier à ces dif"i‐cultés, Mbouity Ikapi re‐commande toutsimplement aux victimesd'abus sexuels de se rap‐procher d'un spécialiste.

Le psychologue, Mbouity Ikapi.
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Angoisse, frigidité et homo-
sexualité, voilà le sort qui at-
tend cette victime si elle n'est

pas suivie psychologiquement.
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